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R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E 

_________________________

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS

_________________________

ARRÊT DE LA COUR DE CASSATION, DEUXIÈME CHAMBRE CIVILE, DU 16 

SEPTEMBRE 2021

Mme [X] [K], veuve [C], domiciliée [Adresse 1], a formé le pourvoi n° X 20-14.383 contre l'arrêt rendu 

le 15 janvier 2020 par la cour d'appel de Rennes (5e chambre), dans le litige l'opposant au Fonds de 

garantie des victimes des actes de terrorisme et d'autres infractions, dont le siège est [Adresse 2], 

défendeur à la cassation.

La demanderesse invoque, à l'appui de son pourvoi, le moyen unique de cassation annexé au présent 

arrêt.

Le dossier a été communiqué au procureur général.

Sur le rapport de M. Ittah, conseiller référendaire, les observations de la SCP Rocheteau et Uzan-

Sarano, avocat de Mme [K], veuve [C], de la SCP Delvolvé et Trichet, avocat du Fonds de garantie des 

victimes des actes de terrorisme et d'autres infractions, et l'avis de M. Grignon Dumoulin, avocat 

général, après débats en l'audience publique du 23 juin 2021 où étaient présents M. Pireyre, président, 

M. Ittah, conseiller référendaire rapporteur, Mme Leroy-Gissinger, conseiller doyen, et M. Carrasco, 

greffier de chambre,

la deuxième chambre civile de la Cour de cassation, composée des président et conseillers précités, 

après en avoir délibéré conformément à la loi, a rendu le présent arrêt.

Faits et procédure

1. Selon l'arrêt attaqué (Rennes, 15 janvier 2020), [I] [C] est décédé, dans la nuit du 16 au 17 août 

2007, à la suite de l'abordage de son navire de pêche par un cargo.



2. Une cour d'appel a déclaré le capitaine et le second capitaine du cargo coupables des délits 

d'homicide involontaire, de fuite et d'omission de porter secours, les a jugés entièrement responsables 

des conséquences dommageables de l'homicide involontaire commis sur la personne de [I] [C] et du 

délit connexe d'omission de porter secours commis à l'égard de ce dernier et les a condamnées à payer à 

Mme [K], veuve [C], notamment, une certaine somme en réparation de son préjudice moral.

3. Mme [C] a saisi une commission d'indemnisation des victimes d'infraction (CIVI) afin d'obtenir 

l'indemnisation de ses préjudices.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

4. Mme [C] fait grief à l'arrêt de lui allouer une somme de 102 642,90 euros au titre de son préjudice 

économique, alors « que l'indemnisation de la victime d'un préjudice doit être intégrale, sans lui 

procurer ni perte ni profit ; que s'agissant de l'indemnisation du préjudice économique, la pension de 

réversion versée du chef d'un premier conjoint, suspendue pendant le temps du mariage avec la victime 

directe et à nouveau versée après le décès de cette dernière, ne doit pas être prise en compte pour le 

calcul du préjudice économique de son conjoint survivant ; qu'en l'espèce, en déduisant du revenu du 

foyer après le décès de [I] [C], la pension de réversion versée du chef du premier conjoint de Mme [C], 

qui avait été suspendue pendant le temps du mariage avec [I] [C] et lui a été à nouveau versée après le 

décès de [I] [C], cependant que ce revenu n'est pas une conséquence nécessaire du fait dommageable et 

qu'il ne peut donc pas diminuer le montant du préjudice économique du conjoint survivant, la cour 

d'appel a violé les articles 1240 du code civil et 706-3 et 706-9 du code de procédure pénale, ensemble 

le principe de la réparation intégrale sans perte ni profit pour la victime. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 706-3 et 706-9 du code de procédure pénale et le principe de la réparation intégrale sans 

perte ni profit pour la victime :



5. Il résulte du premier texte et du principe susvisés qu'en cas de décès de la victime directe, le 

préjudice patrimonial subi par l'ensemble de la famille proche du défunt doit être évalué en prenant 

pour élément de référence le revenu annuel du foyer avant le dommage ayant entraîné le décès de la 

victime directe, en tenant compte de la part de consommation personnelle de celle-ci, et des revenus 

que continue à percevoir le conjoint, le partenaire d'un pacte civil de solidarité ou le concubin 

survivant. Pour déterminer le montant de ces derniers, seuls doivent être pris en considération les 

revenus perçus par le conjoint survivant antérieurement au décès et maintenus après celui-ci, ainsi que 

tout nouveau revenu qui est la conséquence directe et nécessaire du décès.

6. Il résulte du second des textes susvisés que la commission d'indemnisation des victimes d'infractions 

tient compte, dans le montant des sommes allouées à la victime au titre de la réparation de son 

préjudice, des indemnités de toute nature reçues ou à recevoir d'autres débiteurs au titre du même 

préjudice.

7. Il découle de l'ensemble de ces dispositions que la circonstance qu'après le décès du dernier conjoint 

ou concubin, le survivant perçoive, du chef d'un précédent conjoint ou concubin, une pension de 

réversion, dont le versement, suspendu à la suite du remariage, a repris après le décès, n'est pas de 

nature à diminuer le montant de la réparation du préjudice économique subi.

8. Pour allouer à Mme [C] la somme qu'il retient au titre de son préjudice économique, l'arrêt constate 

que le solde du revenu annuel du foyer, pour l'année 2006, doit être ramené à une certaine somme, 

compte tenu de la part d'autoconsommation de [I] [C], qu'il fixe à 40 %.

9. L'arrêt ajoute que, sur ce montant, il convient de déduire les revenus existant avant le décès et 

subsistant après celui-ci, de même que les revenus consécutifs au décès, à savoir la pension de réversion 

versée du chef de [I] [C] et la pension de réversion versée du chef du premier conjoint de Mme [C], qui 

avait été suspendue pendant le temps du mariage, et lui a été à nouveau versée, après le décès de [I] [C].

10. En statuant ainsi, alors qu'elle constatait que la pension de réversion versée du chef du premier 

conjoint, suspendue pendant le temps du mariage de M. et Mme [C], ne constituait pas un revenu de 



leur foyer et qu'elle n'était pas la conséquence directe et nécessaire du décès de M. [C], la cour d'appel a 

violé les textes et le principe susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu'il a infirmé la décision déférée sur le préjudice 

économique de Mme [C], statué à nouveau du chef infirmé et, y ajoutant, alloué à celle-ci une somme 

de 102 642,90 euros au titre de son préjudice économique, l'arrêt rendu le 15 janvier 2020, entre les 

parties, par la cour d'appel de Rennes ;

Remet, sur ces points, l'affaire et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les renvoie 

devant la cour d'appel de Rennes autrement composée ;

Laisse les dépens à la charge du Trésor public ;

En application de l'article 700 du code de procédure civile, rejette les demandes ;

Dit que sur les diligences du procureur général près la Cour de cassation, le présent arrêt sera transmis 

pour être transcrit en marge ou à la suite de l'arrêt partiellement cassé ;

Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, deuxième chambre civile, et prononcé par le président en son 

audience publique du seize septembre deux mille vingt et un.

MOYEN ANNEXE au présent arrêt

Moyen produit par la SCP Rocheteau et Uzan-Sarano, avocat aux Conseils, pour Mme [K], veuve [C]

Il est fait grief à l'arrêt infirmatif attaqué d'AVOIR alloué à Mme [X] [K] veuve [C] une somme de 

102.642,90 € au titre de son préjudice économique ;

AUX MOTIFS QUE Mme [C] conteste l'évaluation faite de son préjudice économique en soutenant 

que les premiers juges ont commis une erreur en ne déduisant pas du revenu résiduel la pension civile 

versée par l'État du chef d'[G] [L], son premier époux soit une somme de 14.760 euros et ont de 

manière erronée, retenu une part d'autoconsommation de 40 % alors que la part d'autoconsommation de 

la victime directe n'est pas évaluée à plus de 30 % s'agissant d'un couple n'ayant plus d'enfant à charge, 



de sorte que son préjudice économique doit être fixé à la somme de 419.230,36 euros. Le fonds de 

garantie soutient que le foyer étant composé de deux personnes, la part d'autoconsommation du défunt 

doit être fixée à 40 % et qu'il convient de déduire l'ensemble des revenus du conjoint survivant. Au vu 

des pièces produites, il apparaît qu'en 2006, avant le naufrage, le foyer avait perçu un revenu annuel, 

au vu de l'avis d'imposition de 62.133 euros. Sur cette somme, il convient de retirer la part 

d'autoconsommation de M. [C] qui doit être fixée à 40 %, s'agissant d'un foyer de deux personnes, et 

nonobstant le fait que celui-ci ne faisait pas de dépenses spécifiques de tabac ou de consommation dans 

des débits de boisson ainsi qu'il en est justifié, soit la somme de 24.853,20 euros et un solde de 

37.279,80 euros dont il convient de déduire les revenus consécutifs au décès à savoir la pension de 

réversion versée du chef de M. [C] mais aussi la pension de réversion versée du chef du premier 

conjoint de Mme [C], qui avait été suspendue pendant le temps du mariage avec M. [C] et lui a été à 

nouveau versée après le décès de M. [C], soit la somme moyenne de 31.486,34 euros et une perte 

annuelle de 5.793,46 euros qu'il convient de capitaliser par le prix de l'euro de rente viagère pour un 

homme âge de 58 ans au jour de son décès, soit 17,717, soit la somme totale de 102.642,90 euros, la 

décision entreprise étant infirmée en ce sens ;

ALORS QUE l'indemnisation de la victime d'un préjudice doit être intégrale, sans lui procurer ni perte 

ni profit ; que s'agissant de l'indemnisation du préjudice économique, la pension de réversion versée du 

chef d'un premier conjoint, suspendue pendant le temps du mariage avec la victime directe et à 

nouveau versée après le décès de cette dernière, ne doit pas être prise en compte pour le calcul du 

préjudice économique de son conjoint survivant ; qu'en l'espèce, en déduisant du revenu du foyer après 

le décès de [I] [C], la pension de réversion versée du chef du premier conjoint de Mme [C], qui avait 

été suspendue pendant le temps du mariage avec M. [C] et lui a été à nouveau versée après le décès de 

M. [C], cependant que ce revenu n'est pas une conséquence nécessaire du fait dommageable et qu'il ne 

peut donc pas diminuer le montant du préjudice économique du conjoint survivant, la cour d'appel a 

violé les articles 1240 du code civil et 706-3 et 706-9 du code de procédure pénale, ensemble le 

principe de la réparation intégrale sans perte ni profit pour la victime. 



Composition de la juridiction : M. Pireyre (président), SCP Delvolvé et 

Trichet, SCP Rocheteau et Uzan-Sarano

Décision attaquée : Cour d'appel Rennes 2020-01-15 (Cassation partielle)
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